
 

Inscriptions administratives 2024-2025 
Stagiaires de la formation continue de l’IUT 

 

 

 

Consultez notre foire aux questions : https://sfca.univ-perp.fr/foire-aux-questions-faq-1 
Contactez-nous : https://sfca.univ-perp.fr/contacter-le-sfca 
Suivre un webinaire d’aide : https://sfca.univ-perp.fr/demandeurs-demploi-reprenez-vos-etudes-a-luniversite  

 

 

 

A

B

C

D

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
et/ou l'attestation d'entrée en formation,  

+ FICHE DE POSITIONNEMENT 

A renvoyer signés à :  

sfca@univ-perp.fr 

Sans retour de ce contrat signé, il ne sera pas 
possible de vous inscrire à l’université.  

 

INSCRIPTION en ligne 
en tant que stagiaire de la formation continue,  

SANS PAYER en ligne  
ni CVEC ni DROITS D’INSCRIPTION 

https://iut.univ-perp.fr/scolarite/inscription 

étape 3  

 

DEPOSER les 
PIECES 

justificatives 
https://iut.univ-

perp.fr/scolarite/inscription 
étape 4  

 

EMPLOI du TEMPS 

CERTIFICAT de SCOLARITE, PLAN des CAMPUS 

via l’Espace Numérique de Travail et les 
identifiants de connexion reçus par email Cette 

étape atteste de votre inscription 

https://iut.univ-perp.fr/scolarite/boite-
a-outils-scolarite  
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